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Paris, le 29 août 2013 
 
 

 

Réforme des retraites : les familles attendent des solutions pérennes pour 

des ressources pérennes 
 

 

 

Le gouvernement vient de dévoiler quelques grandes lignes de la prochaine réforme des retraites.  

Familles de France prend note de l’augmentation programmée de la durée de cotisation ainsi que des 

cotisations sociales vieillesse, et est attentif à l’implication de ces annonces pour les familles : l’éducation 

des enfants est une charge importante qui impacte la carrière, en particulier celle des femmes. Au moment 

de leur retraite, celles-ci se trouvent fragilisées, notamment les familles nombreuses et les personnes qui 

ont temporairement cessé leur activité. 

 

- Une réforme qui pourrait en cacher une autre ? Pour éviter d’alourdir encore le coût du travail, 

l’augmentation des cotisations serait compensée par le basculement d’autres cotisations sociales 

(notamment celles de la branche famille) sur d’autres modes de financement. Une hypothèse qui 

inquiète les familles : quel financement pour la branche famille et pour notre système de 

protection sociale ?  

 

- Quel avenir pour les droits familiaux ? Au-delà de la fiscalisation de la majoration de 10% pour 

3 enfants et plus, nous avons entendu beaucoup de rumeurs : transformation en avantage 

forfaitaire, plafonnement … Il existe différents droits familiaux pour la retraite, qui compensent 

les effets sur la carrière de la présence d’enfant(s) (cessation d’activité, ou moindre progression 

salariale…) : quel serait l’impact de la réforme, et qui sera concerné ?  

 

 

Familles de France rappelle l’importance de la politique familiale dans notre protection sociale. Les 

droits familiaux en font partie, et une réforme juste et durable nécessite d’évaluer tous leurs effets 

ensemble et d’entendre les familles sur cette réforme. 

La branche famille n’est pas la variable d’ajustement des autres branches de la sécurité sociale. La 

politique familiale est un enjeu trop important pour être simplement traitée par des annonces rapides et en 

annexe d’une réforme majeure comme celles des retraites.  

Familles de France attend des réponses concrètes du gouvernement sur la finalité de sa réforme des 

droits familiaux, et ses propositions de financement de la politique familiale. 
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